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Avis de réunion valant avis de convocation

Mesdames et Messieurs les actionnaires de la société VALTECH SA sont convoqués en assemblée générale mixte le 13 juin 2013 à 15 heures dans les
locaux de la société, 103 rue de Grenelle à (75007) Paris, à l'effet de délibérer sur l'ordre du jour et les projets de résolutions suivants

Ordre du jour
PARTIE ORDINAIRE
— Programme de rachat de titres par la Société

PARTIE EXTRA-ORDINAIRE
— Annulation de titres
POUVOIRS A DONNER

PARTIE ORDINAIRE

PREMIERE RESOLUTION (Autorisation à donner au Conseil d’Administration de rachat sur les actions de la Société). — L’Assemblée Générale,
statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales Ordinaires, connaissance prise du rapport du Conseil
d’Administration, autorise le Conseil d’Administration avec la faculté de subdélégation au Directeur Général, conformément aux dispositions des
articles L. 225-209 et suivants du Code de commerce et aux dispositions du Règlement n° 2273/2003 de la Commission Européenne du 22 décembre
2003, à acheter ou faire acheter des actions de la Société en vue :

– De la mise en œuvre de tout plan d’options d’achat d’actions de la Société dans le cadre des dispositions des articles L. 225-177 et suivants du Code de
commerce ; ou

– De l’attribution ou de la cession (avec ou sans décote) d’actions aux dirigeants mandataires sociaux et salariés de la Société et des sociétés qui lui sont
liées au titre de leur participation aux fruits de l’expansion de l’entreprise ou de la mise en œuvre de tout plan d’épargne salariale dans les conditions
prévues par la loi (notamment les articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail) ; ou

– De l’attribution gratuite d’actions dans le cadre des dispositions des articles L. 225-197-1 et suivants du Code du commerce ; ou

– De la remise d’actions lors de l’exercice de droits attachés à des valeurs mobilières donnant accès au capital par remboursement, conversion, échange,
présentation d’un bon ou de toute autre manière ; ou

– De l’annulation de tout ou partie des titres ainsi rachetés ; ou

– De la remise d’actions (à titre d’échange, de paiement ou autre) dans le cadre d’opérations de croissance externe, de fusion, de scission ou d’apport ; ou

– De l’animation du marché dans le cadre d’un contrat de liquidité conclu avec un prestataire de services d’investissement conforme à la charte de
déontologie reconnue par l’Autorité des marchés financiers.

Ce programme serait également destiné à permettre à la Société d’opérer dans tout autre but autorisé ou qui viendrait à être autorisé par la loi ou la
réglementation en vigueur, notamment afin demettre en œuvre toute pratique de marché qui viendrait à être admise par l’Autorité des marchés financiers.
Dans une telle hypothèse, la Société informerait ses actionnaires par voie de communiqué.

Les achats d’actions de la Société pourront porter sur un nombre d’action tel que :

– Le nombre d’actions que la Société achète pendant la durée du programme de rachat n’excède pas 10% des actions composant le capital de Société,
à quelque moment que ce soit, ce pourcentage s’appliquant à un capital ajusté en fonction des opérations l’affectant postérieurement à la présente
Assemblée Générale, soit, à titre indicatif, au 30 avril 2013 sur 16.979.352 actions avant opération de regroupement, (soit 2.122.419 actions nouvelles
après regroupement), étant précisé que le nombre d’actions acquises en vue de leur conservation et de leur remise ultérieure dans le cadre d’une opération
de fusion, de scission ou d’apport ne peut excéder 5% de son capital social ;

– Le nombre d’actions que la Société détiendra à quelque moment que ce soit ne dépasse pas 10% des actions composant le capital de Société à la date
considérée.

– Le prixmaximumd’achat des actions dans le cadre de la présente résolution sera de 5€ par action nouvelle (c’est à dire après opération de regroupement)
(ou la contre-valeur de ce montant à la même date dans toute autre monnaie).

– Le montant global affecté au programme de rachat d’actions ci-dessus autorisé ne pourra être supérieur à 10,6 millions d’euros.

L’autorisation est donnée pour une période de dix-huit mois à compter de ce jour.
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L’acquisition de ces actions pourra être effectuée par tousmoyens, en une ou plusieurs fois, sur lemarché ou de gré à gré, y compris par acquisition de blocs
d’actions. Ces opérations pourront être effectuées à tout moment, dans le respect de la réglementation en vigueur à la date des opérations considérées, à
l’exclusion des périodes d’offre publique sur le capital de la Société.

Tous pouvoirs sont conférés au Conseil d’Administration, avec faculté de délégation, pour mettre en œuvre la présente résolution, pour en préciser si
nécessaire, les termes et en arrêter les modalités, pour réaliser le programme d’achat, et notamment pour passer tout ordre de bourse, conclure tout accord,
en vue de la tenue des registres d’achats et de ventes d’actions, effectuer toutes déclarations auprès de l’Autorité des marchés financiers et de toute autre
autorité qui s’y substituerait, remplir toutes formalités et, d’une manière générale, faire le nécessaire.

PARTIE EXTRA-ORDINAIRE

DEUXIEME RESOLUTION (Délégation à donner au Conseil d’Administration à l’effet de réduire le capital social par annulation des actions
auto-détenues). — L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les Assemblées Générales extraordinaires,
connaissance prise du rapport du Conseil d’Administration et du rapport spécial des Commissaires aux Comptes, autorise le Conseil d’Administration
à réduire le capital social, en une ou plusieurs fois, dans les proportions et aux époques qu’il décidera, par annulation de toute quantité d’actions
auto-détenues qu’il décidera dans les limites autorisées par la loi, conformément aux dispositions des articles L.225-209 et suivants du Code de
commerce.

Le nombre maximum d’actions pouvant être annulées par la Société en vertu de la présente autorisation, pendant une période de vingt-quatre mois, est
de dix pour cent (10%) des actions composant le capital de la Société, étant rappelé que cette limite s’applique à un montant du capital de la Société qui
sera, le cas échant, ajusté pour prendre en compte des opérations affectant le capital social postérieurement à la présente Assemblée Générale.

Elle est donnée pour une période de vingt six mois à compter de ce jour.

L’Assemblée Générale confère tous pouvoirs au Conseil d’Administration, avec faculté de subdélégation, pour réaliser la ou les opérations d’annulation
et de réduction de capital qui pourraient être réalisées en vertu de la présente autorisation, en fixer les modalités, en constater la réalisation, imputer la
différence entre la valeur comptable des actions annulées et leurmontant nominal sur tous postes de réserves et primes, modifier en conséquence les statuts
et accomplir toutes formalités.

TROISIEME RESOLUTION (Pouvoirs à conférer pour la partie ordinaire et la partie extraordinaire). — L'Assemblée Générale donne tous pouvoirs
au porteur de copies ou d'extraits du présent procès-verbal pour remplir toutes les formalités requises.

* * * * *

Cet avis fait office à la fois d’avis de réunion, publié en application de l’article R. 225-73, I., du Code de commerce, et d’avis de convocation, publié en
application de l’article R. 225-66 du Code de commerce. Si des propositions de résolution ou des demandes d’inscription à l’ordre du jour de l’assemblée
générale sont faites, dans les conditions exposées ci-après, une publication rectificative devra être effectuée sous forme d’avis de convocation, dans le
respect de la forme et des délais mentionnés aux articles R. 225-66 à R. 225-70 du Code de commerce.

Tout actionnaire, quel que soit le nombre d’actions qu’il possède, a le droit de participer à cette assemblée dans les conditions légales et réglementaires
en vigueur, soit en y assistant personnellement, soit en s’y faisant représenter, soit en votant par correspondance, soit en donnant pouvoir au président de
l’assemblée.

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, seront admis à participer à l’assemblée les actionnaires qui justifieront de leur qualité par
l’enregistrement comptable des titres à leur nom, ou au nom de l’intermédiaire inscrit régulièrement pour leur compte, au troisième jour ouvré précédant
l’assemblée, soit le lundi 10 juin 2013, à zéro heure, heure de Paris (ci-après J-3), soit dans les comptes de titres nominatifs, soit dans les comptes de titres
au porteur tenus par leurs intermédiaires habilités.

S’agissant des actionnaires au nominatif, cet enregistrement comptable à J-3 dans les comptes de titres nominatifs est suffisant pour leur permettre de
participer à l’assemblée générale.
S’agissant des actionnaires au porteur, ce sont les intermédiaires habilités qui tiennent les comptes de titres au porteur qui justifient directement de la qualité
d’actionnaire de leurs clients auprès de la Société (Valtech, Secrétariat Général, 103 rue de Grenelle, 75007 Paris), par la production d’une attestation de
participation qu’ils annexent au formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration ou de demande de carte d’admission établie au nom de
l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit. Si un actionnaire au porteur souhaitant participer physiquement à
l’assemblée n’a pas reçu sa carte d’admission le vendredi 7 juin 2013, il devra demander à son intermédiaire financier de lui délivrer une attestation de
participation qui lui permettra de justifier de sa qualité d’actionnaire à J-3 pour être admis à l’assemblée.

Un avis de convocation comprenant un formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration ou de demande de carte d'admission sera envoyé
automatiquement à tous les actionnaires nominatifs. Les actionnaires au porteur devront s'adresser à l'intermédiaire financier auprès duquel leurs actions
sont inscrites en compte afin d'obtenir le formulaire unique de vote par correspondance ou par procuration ou de demande de carte d'admission ; les
demandes d'envoi de formulaires, pour être honorées, devront parvenir six jours ouvrés aumoins avant la date de l'assemblée, soit le mercredi 5 juin 2013
au plus tard, à la Société.

Les votes par correspondance ou par procuration ne pourront être pris en compte que si les formulaires dûment remplis et signés (et accompagnés de
l’attestation de participation pour les actions au porteur) parviennent au siège de la Société trois jours au moins avant la date de l’assemblée, soit le lundi
10 juin 2013 au plus tard.

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-79 du Code de commerce, la notification de la désignation et de la révocation d’un mandataire peut
également être effectuée par voie électronique, selon les modalités suivantes :
— pour les actionnaires au nominatif : en envoyant un e-mail revêtu d'une signature électronique, obtenue par leurs soins auprès d'un tiers certificateur
habilité dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante investors@valtech.comen précisant leurs nom, prénom,
adresse et leur identifiant Société Générale pour les actionnaires au nominatif pur (information disponible en haut et à gauche de leur relevé de compte)
ou leur identifiant auprès de leur intermédiaire financier pour les actionnaires au nominatif administré, ainsi que les nom et prénom dumandataire désigné
ou révoqué ;
—pour les actionnaires auporteur : en envoyant un e-mail revêtud'une signature électronique, obtenuepar leurs soins auprès d'un tiers certificateur habilité
dans les conditions légales et réglementaires en vigueur, à l’adresse électronique suivante investors@valtech.com en précisant leurs nom, prénom, adresse
et références bancaires complètes ainsi que les nom et prénom dumandataire désigné ou révoqué, puis en demandant impérativement à leur intermédiaire
financier qui assure la gestion de leur compte-titres d’envoyer une confirmation écrite (par courrier ou par fax) à la Société.
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Seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats dûment signées, complétées et réceptionnées au plus tard le 12 juin 2013 pourront
être prises en compte. Par ailleurs, seules les notifications de désignation ou de révocation de mandats pourront être adressées à l’adresse électronique
investors@valtech.com, toute autre demande ou notification portant sur un autre objet ne pourra être prise en compte et / ou traitée.

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-85 du Code de commerce, tout actionnaire ayant déjà voté par correspondance, envoyé un pouvoir ou
demandé une carte d’admission ne peut plus choisir un autre mode de participation à l’assemblée, mais peut néanmoins céder tout ou partie de ses actions.

Les demandes d’inscription de projets de résolutions ou de points à l’ordre du jour envoyés par les actionnaires, dans les conditions prévues par les articles
R. 225-71 et R225-73 du Code de commerce, doivent être réceptionnés par la société au plus tard vingt-cinq jours avant la réunion de l’assemblée et par
le comité d’entreprise, dans les conditions prévues par l’article R. 2323-14 du Code du travail, dans les dix jours de la publication du présent avis. Elles
doivent être envoyées au siège de la Société (Valtech, Secrétariat Général, 103 rue deGrenelle, 75007 Paris) par lettre recommandée avec demande d’avis
de réception.

Lorsque ces demandes émanent d’actionnaires, elles doivent être accompagnées d’une attestation d’inscription en compte qui justifie de la possession ou
de la représentation par les auteurs de la demande de la fraction du capital exigée par l’article R. 225-71 susvisé. En outre, l’examen par l’Assemblée des
projets de résolutions ou des points déposés par les actionnaires dans les conditions réglementaires est subordonné à la transmission, par les auteurs de la
demande, d’une nouvelle attestation justifiant de l’enregistrement comptable des titres dans les mêmes comptes à J-3. Le texte des projets de résolution
présentés, le cas échéant, par les actionnaires sera publié sans délai sur le site internet de la Société www.valtech.fr.

Conformément aux dispositions de l’article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire souhaitant poser des questions écrites doit les adresser au
président du conseil d’administration, au siège de la Société par lettre recommandée avec demande d’avis de réception, au plus tard le quatrième jour
ouvré précédant l’Assemblée (soit le vendredi 7 juin 2013) ; pour être prises en compte, ces questions doivent impérativement être accompagnées d’une
attestation d’inscription en compte.
Il n’est pas prévu de vote à distance par des moyens électroniques de télécommunication pour cette assemblée et de ce fait, aucun site visé à l’article R.
225-61 du Code de commerce ne sera aménagé à cette fin.

Les documents et renseignements relatifs à cette assemblée générale seront tenus à la disposition des actionnaires dans les conditions légales et
réglementaires en vigueur et en particulier, les informations visées à l’article R. 225-73-1 du Code de commerce seront publiées sur le site internet
www.valtech.fr au plus tard le 21ème jour précédant l’assemblée (soit le vendredi 23 mai 2013).

Le Conseil d’administration
1301993
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